
ATTRIBUTION D’UN PRET RELAIS POUR LA MICRO-CRECHE 
 
 
Monsieur Le Maire explique à l'ensemble des membres du Conseil Municipal que le solde du 
versement des subventions accordées pour la micro-crèche sera versé à la fin des travaux (Octobre 
2024). 
  
Il a donc été décidé de réaliser une consultation pour l'obtention d'un prêt relais, d'un montant de  
500 000,00 €,  auprès de 2 banques qui nous ont remis une offre à savoir : 
  
- Crédit Agricole            Taux : 3,75 % 
  
- Caisse d' Epargne      Taux : 3,78 % 
  
  
Après délibéré, le Conseil Municipal : 
  
- retient le Crédit Agricole  dont l'offre est plus disante et complète 
  
- autorise Monsieur Maurice HENNEBERT, Maire d'Estreux ou en cas d'empêchement, Madame 
Josée THEOLAT, 1ère Adjointe, à signer tous les documents liés à cette affaire 
  
  
La commune d'Estreux aura la possibilité d'effectuer à son gré, pour tout ou partie, le remboursement 

des fonds mis à disposition sans pénalité ni indemnité 

Adopté à l’unanimité 


